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CHAPITRE PREMIER 
 

DES ACTEURS ET DES ENJEUX 
 

 
 

La création des nations-unies sur les fonds 
baptismaux de la société des nations en 1945 coïncide avec la 
volonté des alliés d’instaurer durablement la paix dans le 
monde par un nouveau rééquilibrage des relations 
internationales face aux puissances de l’Axe.  
L’inéquitable équation pour la constitution des membres du 
conseil de sécurité et des droits de véto restera le domaine 
exclusif de l’organe exécutif des nations-unies tandis que 
l’opportunité s’offrait à tous les pays du monde d’adhérer au 
sein des agences spécialisées sans obligation de siège. 
Ainsi, l’UNESCO offrait-elle aux Etats du monde entier  une 
tribune d’extraterritorialité pour assurer le triomphe de leurs 
idéaux dans les domaines retenus pour sa compétence : 
l’éducation, les sciences et la culture.  
Dans le domaine de la culture qui circonscrit le champ en 
l’espèce de nos recherches, le postulat de départ facilite 
aisément la cohabitation et permet de remettre à zéro les 
unités de mesure de la notion de puissance dans les relations 
internationales. 
En effet, si toutes les cultures se valent ou si aucune n’est au 
dessus d’une autre, la notion de puissance culturelle devient 
relative et appelle à d’autres notions de visibilité et 
d’affirmation des valeurs universelles de civilisation. 
Or, chaque Etat est mû par le besoin de défendre 
« l’impression » que le monde perçoit et « l’image » qu’il faut 
donner aux autres de soi : Est-ce là tout le sens de la 
diplomatie culturelle ? 
Dans tous les cas, le repère historique dans l’apparition de la 
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diplomatie culturelle est inéluctablement celui de la guerre 
froide qui fait prendre conscience aux Etats-Unis de 
l’importance « de la lutte psychologique et la bonne place à 
occuper dans les consciences ». 
Pour le japon ce sera un combat à partir de 1972 avec la 
création de la fondation du japon pour rééquilibrer l’image du 
pays après la seconde guerre ; pour les russes, il paraît vital de 
se définir par rapport à la Russie et à l’ex-union soviétique ; 
pour les canadiens, ce sera la protection des cultures 
minoritaires et francophones dans un espace majoritairement 
anglophone ; pour les noirs africains et de la diaspora, la 
question de la reconnaissance de l’esclavage ainsi que sa 
réparation ; pour l’Israël et le peuple juif, la question de la 
restitution des biens spoliés ; enfin pour l’union européenne, 
la construction d’une identité culturelle européenne face à la 
mondialisation sont entre-autres sujets qui se discutent et se 
disputent au sein de l’UNESCO. 
Si les notions de guerre et de paix ont toujours été invoquées 
selon Kant, Habermas et Rousseau par rapport aux liens 
qu’elles entretiennent avec l’Etat comme source originelle et 
avec le droit comme source réparatrice voire préventive, le 
principe fondamental qui préside aux objectifs de l’UNESCO 
prend le pari de la morale et interpelle la bonne conscience 
des hommes comme l'indique le préambule de l'Unesco : « 
c'est dans l'esprit des hommes que naissent les guerres, c'est 
dans leur esprit qu'il faut ériger les défenses de la paix ». 
Toutefois, s’il faut reconnaitre à des penseurs comme Joseph 
Nye1 et Nilton C. Cummings jr2 leur contribution à la 
compréhension du soft power dans les relations 
internationales, il n’en demeure pas moins que la place qu’il 

                         
1 Joseph S. Nye Jr. is a professor at Harvard’s Kennedy School of 
Government. 
2 Milton C. Cummings, Jr. Ph.D., Cultural Diplomacy and the United 
States Government: a Survey. Center for Arts and Culture, 2003, p.1. 
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occupe dans nos sociétés et au sein de l’UNESCO est sans 
commune mesure avec celle qui fut la sienne au siècle 
précédent. 
Selon Nye, le soft power réside dans la capacité d’obtenir ce 
que l’on souhaite de l’autre avec le minimum de moyens et 
sans user des contraintes du hard power tandis que 
Cummings met l’accent sur les échanges d’idées, 
d’informations, de systèmes de valeurs dans l’intention de 
favoriser la compréhension mutuelle. 
Entre les deux, il apparaît tout de suite deux approches 
distinctes et révélatrices. Celle de Nye dont l’unité de mesure 
est le « pouvoir » et celle de Cummings qui s’appui sur 
l’aspect scientifique donc social et humain. 
Il y aurait donc une diplomatie culturelle verticale, celle des 
Etats et une diplomatie culturelle horizontale, celles d’autres 
acteurs des relations internationales. 
En effet, la diplomatie culturelle ne se résume plus à de 
simples notions de représentation et de propagande mais 
revêt des formes stratégiques et normatives qui justifient son 
importance auprès des politiques publiques et de l’opinion 
internationale. 
Ainsi, la question de la diversité culturelle entre-autre divise-t-
elle le monde en plusieurs noyaux de résistance et jette-t-elle 
les contours d’une nouvelle géopolitique des relations 
internationales sur la question centrale de la gouvernance des 
biens culturels face à l’explosion des frontières 
traditionnelles. 
Par conséquent, l’étude de la diplomatie culturelle à 
l’UNESCO soulève la problématique de ses enjeux face à la 
globalisation ? 
Dans tous les cas, l’analyse des relations internationales dans 
l’histoire de l’institution prouve cet intérêt des Etats à 
marquer leur territoire d’influence au sein de l’UNESCO.  
En effet, le 08 octobre dernier, l’UNESCO comptait-elle 
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parmi les représentations diplomatiques celle de Singapour 
dont le retour au sein de l’institution après 22 années 
d’absence porte le nombre des Etats membres à 193 pays.   
Par ailleurs, le retour fracassant d’actualité des Etats-Unis en 
2003, marque-t-il le début d’une nouvelle aire dans l’histoire 
de la diplomatie culturelle après les désaccords sur le "Nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communication" 
proposé par l'Organisation à la demande des pays non alignés 
et qui fut à l’origine de plusieurs séries de protestations et de 
départs dont celui de la Grande Bretagne, d’Israël et de 
l’Afrique du Sud. 
Dans ce contexte favorable, quatre nouveaux membres ont 
été accueillis ces dernières années: la Serbie (2000), le Timor 
oriental (2003), le sultanat de Brunei (2005) et le Monténégro 
(2006). 
Dans la première partie, nous tenterons de mesurer les 
déclinaisons du soft power selon les différentes écoles de 
diplomatie culturelle en les confrontant les unes aux autres et 
par rapport aux nouveaux enjeux des relations 
internationales. 
Partant, nous essayerons de faire ressortir les défis du soft 
power par l’étude de la diplomatie du leadership et celle de 
l’hégémonie au travers des théories sur le libéralisme, le 
fonctionalisme et le multilatéralisme à la carte. 
Dés lors, la multiplicité des acteurs renforce-telle 
l’importance des enjeux de la diplomatie culturelle au sein de 
l’UNESCO ?  
Cette question sera traitée dans la seconde partie à travers 
l’approche décisionnelle des politiques étrangères et 
l’influence des enjeux culturels nationaux dans la sphère 
intergouvernementale. 
En effet, l’une des contradictions de l’activisme culturel au 
sein de l’agence est celle des moyens d’action limités de 
l’UNESCO qui ne dispose d’aucun pouvoir de contraintes en 
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dehors de son cadre légal et intra-institutionnel, d’une part et 
l’existence de réseaux culturels parallèles constitués de 
centres et d’instituts culturels dont la mission est de 
promouvoir le rayonnement culturel des pays tels que la 
France, l’Angleterre (British Council) et l’Allemagne (Goethe 
Institute), d’autre part. 
L’approche sociologique des acteurs et des enjeux de la 
diplomatie culturelle devrait nous permettre in fine de jauger 
de l’impact de la diplomatie culturelle et de l’évolution du 
soft power au smart power face aux problématiques globales 
du 21eme siècle.  
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DEUXIEME PARTIE 
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CONCLUSION 
 
 

L’avènement de nations émergentes telles que la 
Chine, l’Inde, le Japon, le Brésil crée une dépendance 
économique et financière tant de l’Europe que des USA et 
semble reléguer la notion de puissance culturelle au rang des 
enjeux secondaires voire dérisoires dans la géopolitique des 
relations internationales. Pourtant, une chaîne silencieuse de 
restaurants asiatiques (Chine, Japon, Inde) parcoure le monde 
depuis plusieurs siècles et joue un vrai rôle de politique 
étrangère, à hauteur égale des centres et alliances culturels 
français ou britanniques. Ces initiatives privées constituent 
par ailleurs une réplique adressée à l’Etat mécène protecteur 
des Arts et de la Culture. La notion de providence culturelle 
est-elle devenue une notion révolue  là où la globalisation 
amorce un élan de démocratisation des valeurs universelles ? 

 
Alors, à la question de savoir si la puissance culturelle est une 
source d’attractivité au 21em siècle ? Il nous semble au sortir 
de cet ouvrage qu’une attractivité n’a de sens matériel que 
lorsqu’elle profite au plus petit nombre voire à un seul Etat, 
une seule nation, une seule destination.  
Or dans la stratégie de la culture globale, l’attractivité serait 
un bien à partager selon des règles à réinventer. En effet, une 
communauté linguistique ne saurait être pour autant une 
entité culturelle homogène. L’Inde et les USA ne s’inscrivent 
pas dans une perspective culturelle commune alors qu’ils ont 
l’anglais en partage. 
Dans ce contexte, l’une des réponses fondamentales au terme 
de notre recherche est de s’accorder sur le fait que la 
convention pour la diversité culturelle à l’UNESCO ne 
résout en rien la question de l’hégémonie ou du leadership 
dans la quête d’une puissance culturelle mondiale. Au 
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meilleur des cas, elle pose une question fondamentale celle de 
savoir si l’UNESCO est devenue le musée de la diplomatie 
culturelle ? 
En effet, la France a exprimé son souhait d’introduire une 
demande pour la reconnaissance et le classement de la 
tradition culinaire française au patrimoine mondial de 
l’UNESCO.  L’ironie du sort avait voulu qu’en 1981 déjà, au 
moment où l’Amérique s’apprête à quitter l’UNESCO, le 
Président Ronald Reagan lors d’un dîner officiel avec son 
homologue Mitterrand s’exprimait en ces termes : "We want 
to thank you again, as I say you learned more about the 
triumph of the American Revolution, and I learned more 
about the triumph of French cuisine..."1. 
En effet, entre ceux qui sont convaincus d’avoir rayonné 
jadis et ceux qui font le jour au moment même où nous 
parlons, il y a inéluctablement un sentiment de culpabilité et 
un besoin de reconnaissance de part et d’autre de l’atlantique. 
Enfin là où la protestation n’est pas interdite, la jubilation 
peut être supportable! 
En effet, l’UNESCO semble cheminer vers un tribunal moral 
international, comme disait Kant à propos de la mythologie 
« où se déroulent des combats et où l’on ne sait ni qui est 
vainqueur ni qui est vaincu ». 
En effet, la question de la diversité culturelle semble à bien 
des égards ressembler à la patate chaude que les Etats ont 
délicatement déposée sur les épaules fragiles de l’UNESCO à 
qui ils laissent également l’honneur et le privilège d’en 
assumer, seule, l’échec : « La victoire a cent pères et la défaite 

                         
1 Toasts at a Dinner Honoring President Francois Mitterrand of France in 
Williamsburg, Virginia October 18th, 1981. The American Presidency 
Project John T. Woolley & Gerhard Peters, University of California at 
Santa Barbara. 
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orpheline. »1 
Toutefois un élément résiste à notre analyse et soulève la 
question du rôle du Québec face au Canada dans la secousse 
que la convention à l’UNESCO a engendrée dans les 
relations internationales, alors qu’ils forment parfaitement 
l’exemple de la diversité culturelle. 
En effet, le Canada est le pays par excellence qui se trouve à 
la croisée des chemins et qui cristallise les deux aspects de la 
mondialisation. D’une part, le Canada est le pays le plus 
exposé à l’impérialisme américain tout en disposant avec les 
Etats-Unis du meilleur cadre de coopération et d’échange 
économique et d’autre part, au niveau national, le Canada 
couve un Québec francophone au meilleur de sa forme et de 
sa créativité artistique et culturelle. 
Alors la diversité culturelle à l’UNESCO serait-elle une 
invention ou une parade diplomatique pour un Québec 
Souverain ? 
« Le soft power » aurait-il pu opérer un putsch aussi grossier 
à l’insu de tous ?   
Si les événements avaient donné naissance au premier Etat 
entièrement francophone2 sur le continent Américain du 
Nord au Sud, nous aurions parlé d’un nouveau concept de 
                         
1 APR 21, 1961: At a press conference President Kennedy accepts 
responsibility for the failed invasion: “There's an old saying that victory 
has a hundred fathers and defeat is an orphan. What matters,” he says, is 
only one fact, “I am the responsible officer of the government.” (Wyden, 
p.305)  
 
 
2 André Pépin, « Le Québec de la périphérie en révolte », La Presse, 5 juin 
1993. Vu dans Alain Noël et Alain Gagnon “Le monde, les régions, la 
nation : vers une nouvelle définition de l'espace québécois”. Extraiit : 
« En 1993, les électeurs québécois élisaient à la Chambre des communes 
une opposition officielle souverainiste, gardant ainsi ouvert le dossier 
constitutionnel, que plusieurs au Canada auraient préféré voir clos et 
remplacé par des discussions ponctuelles, de nature administrative. ». 
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« softputsch power » que les québécois se feraient le plaisir de 
simplifier et de convertir en français par « la coalition 
culturelle mondiale pour la souveraineté du Québec ». 
Toutefois, pourquoi cette convention suscite-t-elle tant de 
polémiques alors que d’autres1 beaucoup plus ambitieuses ont 
été adoptées au sein de l’UNESCO sans tambours ni 
trompette ? 
En effet, en 1952, l’UNESCO adoptait la convention 
universelle des droits d’auteur puis la convention pour la 
protection du patrimoine mondial culturel et naturel en 1972 
et plus récemment en 1980, une recommandation sur la 
condition de l’artiste. 
Cette question est d’autant plus intéressante, qu’elle oppose 
ici, des conventions largement adoptées et qui portent sur des 
questions aussi pratiques que le patrimoine et les droits 
d’auteur, à un concept aussi abstrait que celui de la diversité 
culturelle. 
Alors, faudrait-il en conclure que c’est de l’avortement de ce 
putsch que découle la perte de vitesse et finalement tout le 
désenchantement que cette convention suscite désormais 
auprès des Etats et des acteurs non étatiques.  
Dans tous les cas, il faut s’accorder au moins sur deux 
choses. La première est que le refus des américains et de 
quelques rares pays de ratifier la convention ne saurait 
expliquer son état d’enlisement. La seconde est qu’il n’est pas 
soutenable d’invoquer l’incompétence de l’UNESCO pour 
justifier son ineffectivité. 
D’ailleurs, ce texte aurait pu être présenté par les seuls 
experts de l’UNESCO aux Etats membres pour ratification 
sans qu’à la rue Miollis ou à la place Fontenoy, les passants 
ne sachent de quoi il retourne. 
Depuis plus de vingt ans les protagonistes sont passés de la 
                         
1 Voir Annexe 1 - Les instruments juridiques clés de l’UNESCO pour la 
culture. 
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culture exceptionnelle à l’exception culturelle avant de se 
disperser dans les abîmes de la diversité culturelle. Aussi, la 
quête de signatures ressemble curieusement à un examen 
d’authenticité qui par le truchement de la convention 
attribuerait un certificat d’une culture originale ou d’une 
super puissance d’origine contrôlée : une sorte de label de 
bonne culture. 
Pourtant, à moins que ce certificat culturel n’accorde des 
privilèges particuliers du point de vue de la morale, il n’aurait 
aucune incidence dans le commerce des biens et des services 
culturels face à la mondialisation. 
Tout au contraire ce manque de lucidité prouve par ailleurs la 
crise profonde que traverse la diplomatie culturelle et le soft 
power de part et d’autres de l’atlantique et permet de faire 
une analyse plus conséquente des nouveaux enjeux qui se 
posent aux différents acteurs au 21em  siècle. 
 En effet, si tous les indicateurs prouvent l’érosion de la 
puissance américaine dans les faits et auprès de l’opinion 
depuis la fin de la guerre froide tandis qu’en sens inverse la 
crainte que les Etats-Unis représentent un danger pour la 
diversité culturelle augmente, il apparaît par conséquent que 
tous les arguments avancés pour expliquer ce phénomène 
manquent de consistance et renferment les germes d’une 
lutte contreproductive et inefficace pour la diversité 
culturelle. 
Par ailleurs, il nous semble important de rappeler que les 
cultures du monde ne sont pas victimes de piratages massifs 
sur le continent américain, tels que nous le constatons en 
Asie et en Afrique. Il nous semble également que les Etats-
Unis constituent la seule puissance mondiale qui ne pratique 
pas de politique de quotas sur les œuvres culturelles 
étrangères.  
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Alors, pourquoi le fort a toujours tord1 ? Est-ce que la 
culpabilité ou le complexe (qu’il s’agisse d’infériorité ou de 
supériorité) est héréditaire ? 
En effet c’est grâce à ces deux outils, que nous avons pu 
déceler les explications à la crise du soft power. 
Depuis sa mise en place, la diplomatie culturelle américaine 
(sous ses différents aspects) a contribué à façonner, auprès de 
plusieurs générations d’hommes et de femmes, l’image 
modèle d’une nation puissante démocratique et ouverte sur le 
reste monde. 
L’histoire des Etats-Unis jusqu’au début du 20em  siècle nous 
est relatée à travers l’arrivée massive d’européens 
(principalement) sur le sol américain, leur intégration et leur 
réussite. Dans son livre « American Civilization », C.L.R 
James fait une brillante description de ce phénomène et nous 
rappelle les deux symboles forts caractéristiques des Etats-
Unis, de son histoire et de la représentation qu’on peut en 
faire.  Ainsi, définit-il la civilisation américaine avec deux 
noms : Henri Ford et Thomas Jefferson. 
Le choix porté par James sur deux hommes pour symboliser 
toute une civilisation est révélateur du lien que celle-ci 
entretien avec l’imaginaire collectif. En effet, Ford ne 
représente-t-il pas la superproduction, l’industrialisation et la 
consommation de masse ; Jefferson ne rappelle-t-il pas les 
pères fondateurs de la nation américaine, la démocratie et 
l’esprit des lois ? (moteur et esprit). 
Les européens qui ont vécu les premières notes du blues et 
du jazz, ceux qui ont dansé le swing et goûté au chewingum 
américain, ceux qui ont manifesté aux côtés des américains 
contre la guerre au Vietnam, sont marqués de manière 
indélébile par la culture américaine. 
Pourtant, il existe un conflit « generation gap », une fracture 
                         
1 Ariel Colonomos, "Extrait de Cours", enseigne à l’Institut d'Etudes 
Politiques de Paris. 
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entre deux générations, celles qui avaient fêté le triomphe de 
la démocratie bras-dessus, bras-dessous avec l’Amérique et 
celle à qui on a conté l’Amérique à travers le cinéma et la 
télévision. Elles se distinguent  socialement à travers deux 
repères historiques, les deux guerres en Irak (Bush père et 
Bush fils). 
D’abord, pour la dernière génération, il y a eu une phase 
d’adoption ; elle culmine avec la première guerre en Irak. La 
coalition mondiale avait réussi à gagner les faveurs d’une 
opinion mondiale pourtant inculte et certainement 
antipathique à un Kuwait qu’elle ne connaitra peut-être 
jamais. 
Ensuite, il y a eu la phase Microsoft et Apple. Ces produits 
ont été très rapidement adoptés en Europe malgré leur 
position dominante parce qu’ils donnaient le sentiment à 
cette génération qu’elle vivait au rythme de l’Amérique. 
Enfin, survient la phase de rupture qui coïncide avec l’Irak II 
et l’émergence de la problématique majeure du 21em  siècle, 
celle de la rareté des ressources face à la mobilité 
internationale et la poussée démographique.  
Dés lors, se révèle une Amérique capable d’ériger les mêmes 
murs qu’elle avait contribué à faire tomber ailleurs et elle se 
dévoile partout autour de nous grâce aux nouvelles 
technologies tout en restant paradoxalement inaccessible. 
Les jeunes générations de jazzmen européens découvrent la 
difficulté de se produire sur le sol américain, les cinéastes 
butent devant le mépris de leur production et la faiblesse des 
diffusions de leurs œuvres sur le sol américain, les plus 
grandes stars européennes ne font pas foule sur Broadway 
Avenue, nos plus illustres intellectuels vivants sont méconnus  
des lecteurs américains et tant d’autres exemples subsistent 
encore pour expliquer d’une part, la montée de la crainte 
d’une superpuissance américaine et d’autre part, le sentiment 
de frustration qui s’en mêle et qui nous prive de toute lucidité 
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dans notre analyse de cet envahissement dont le nom le plus 
juste serait « le rejet ». 
En effet, il s’agit bien d’un rejet des américains des cultures 
du monde ou de leur capacité à en exploiter le meilleur et à 
marginaliser sa pluralité par l’établissement d’un 
environnement culturel d’une étanchéité sélective.  
En effet, c’est le libéralisme culturel à sens unique qui tue le 
soft power. La civilisation du « donner » et du « recevoir » 
dont parlait Senghor semble ainsi remise en question. 
Par ailleurs, si ce premier résultat de recherche explique la 
cause culturelle, il ne répond pas à la question de la place de 
la diplomatie et de son rôle dans la hiérarchie de la décision. 
Pourtant la réponse est simple : toutes les diplomaties ont 
échoué face à la question des biens et des services culturels, 
peu importe alors l’ordonnancement décisionnel. 
En effet, ce que nos Etats reprochent à d’autres, c’est ce sur 
quoi tous les Etats ont perdu tout pouvoir de contrôle. 
Or, même les multinationales qui par leur maillage du 
territoire ont cru disposer d’une puissance comparable à 
certains empires ont subi un flétrissement aiguë comme celui 
que nous constatons dans l’industrie du disque. 
En effet, il fut un temps où la puissance se mesurait à la 
dimension territoriale des conquêtes ou à l’influence 
culturelle, désormais la puissance culturelle d’un peuple ou 
d’une nation se mesure au 21em  siècle à sa capacité 
d’absorption et non de rayonnement et sa plus petite unité de 
valeur est l’octet. 
La culture totale rejette l’idée de frontières tandis que la 
culture globale compte sur elles pour assurer sa propre 
survie. Alors que faire des frontières de l’ignorance ? Loser 
Takes All ! 
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ANNEXE 
 

Les instruments juridiques de l’UNESCO pour la 
culture 

 
1950 : Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, 
scientifique et culturel (Accord de Florence) et son Protocole (Nairobi) 
pour améliorer la circulation des connaissances. 
 
1952 : Convention universelle sur le droit d’auteur, révisée en 1971. Elle 
protège la propriété intellectuelle – de la littérature aux textes scientifiques 
et des films à la sculpture – avec le fameux symbole ©. 
1954 : Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé. 
 
1970 : Convention sur les mesures à prendre pour interdire et empêcher 
l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens 
culturels. C’est la pierre de touche des efforts internationaux pour 
réprimer le commerce d’art illicite. 
 
1972 : Convention concernant la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel : la première à mettre en avant l’idée que l’humanité 
possède un patrimoine. 
 
1980 : La Recommandation concernant le statut de l’artiste reconnaît les 
conditions spéciales de travail des artistes et leur rôle unique dans le 
développement de la société. 
 
2001 : Convention sur la protection du patrimoine culturel sous-marin : la 
première à protéger des sites tels que le Phare d’Alexandrie en Égypte et 
des épaves de navire de plus de cent ans. 
 
2001 : La Conférence générale de l’UNESCO adopte la Déclaration 
universelle sur la diversité culturelle qui est reconnue comme un 
patrimoine commun de l’humanité.  
 
2003 : Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 
 
2005 : Convention sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles 
Sources : UNESCO 
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Convention sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles. Paris, 20 octobre 2005. 

 Etats Date du dépôt de 
l'instrument  

Type 
d'instrument  

1  Canada  28/11/2005  Acceptation 
2  Maurice  29/03/2006  Ratification 
3  Mexique  05/07/2006  Ratification 
4  Roumanie  20/07/2006  Adhésion 
5  Monaco  31/07/2006  Ratification 
6  Bolivie  04/08/2006  Ratification 
7  Djibouti  09/08/2006  Ratification 
8  Croatie  31/08/2006  Approbation 
9  Togo  05/09/2006  Ratification 
10  Bélarus  06/09/2006  Approbation 
11  Madagascar  11/09/2006  Ratification 
12  Burkina Faso  15/09/2006  Ratification 
13  République de Moldova  05/10/2006  Ratification 
14  Pérou  16/10/2006  Adhésion 
15  Guatemala  25/10/2006  Ratification 
16  Sénégal  07/11/2006  Ratification 
17  Equateur  08/11/2006  Adhésion 
18  Mali  09/11/2006  Ratification 
19  Albanie  17/11/2006  Adhésion 
20  Cameroun  22/11/2006  Adhésion 
21  Namibie  29/11/2006  Ratification 
22  Inde  15/12/2006  Ratification 
23  Finlande  18/12/2006  Acceptation 
24  Autriche  18/12/2006  Ratification 
25  France  18/12/2006  Adhésion 
26  Espagne  18/12/2006  Ratification 
27  Suède  18/12/2006  Ratification 
28  Danemark  18/12/2006  Ratification 
29  Slovénie  18/12/2006  Ratification 
30  Estonie  18/12/2006  Approbation 
31  Slovaquie  18/12/2006  Ratification 
32  Luxembourg  18/12/2006  Ratification 
33  Lituanie  18/12/2006  Adhésion 
34  Malte  18/12/2006  Adhésion 
35  Bulgarie  18/12/2006  Ratification 
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36  Chypre  19/12/2006  Ratification 
37  Afrique du Sud  21/12/2006  Ratification 
38  Irlande  22/12/2006  Ratification 
39  Grèce  03/01/2007  Ratification 
40  Brésil  16/01/2007  Ratification 
41  Norvège  17/01/2007  Ratification 
42  Uruguay  18/01/2007  Ratification 
43  Panama  22/01/2007  Ratification 
44  Chine  30/01/2007  Ratification 
45  Sainte-Lucie  01/02/2007  Ratification 
46  Islande  01/02/2007  Acceptation 
47  Andorre  06/02/2007  Adhésion 
48  Tunisie  15/02/2007  Ratification 
49  Jordanie  16/02/2007  Ratification 
50  Italie  19/02/2007  Ratification 
51  Arménie  27/02/2007  Adhésion 
52  Allemagne  12/03/2007  Ratification 
53  Chili  13/03/2007  Ratification 
54  Niger  14/03/2007  Ratification 
55  Portugal  16/03/2007  Ratification 
56  Oman  16/03/2007  Ratification 
57  Côte d'Ivoire  16/04/2007  Ratification 
58  Jamaïque  04/05/2007  Ratification 
59  Gabon  15/05/2007  Ratification 
60  ex-République yougoslave de Macédoine  22/05/2007  Ratification 
61  Cuba  29/05/2007  Ratification 
62  Bangladesh  31/05/2007  Ratification 
63  Lettonie  06/07/2007  Adhésion 
64  Koweït  03/08/2007  Adhésion 
65  Viet Nam  07/08/2007  Ratification 
66  Pologne  17/08/2007  Adhésion 
67  Egypte  23/08/2007  Ratification 
68  Cambodge  19/09/2007  Adhésion 
69  Nouvelle-Zélande  05/10/2007  Adhésion 
70  Mongolie  15/10/2007  Adhésion 
71  Mozambique  18/10/2007  Ratification 
72  Tadjikistan  24/10/2007  Ratification 
73  Kenya  24/10/2007  Ratification 
74  Paraguay  30/10/2007  Ratification 
75  République démocratique populaire lao  05/11/2007  Adhésion 
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76  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord  

07/12/2007  Ratification 

77  Bénin  20/12/2007  Ratification 
78  Nigéria  21/01/2008  Ratification 
79  République arabe syrienne  05/02/2008  Adhésion 
80  Guinée  20/02/2008  Ratification 

   

Organisations d’intégration économique 
régionale 

  

Date du dépôt de 
l'instrument 

  

Type 
d'instrument 

1  Communauté européenne  18/12/2006  Adhésion 
 
Conformément à son article 29, cette Convention est entrée en vigueur le 18 mars 2007 à l’égard 
des États ou des organisations d’intégration économique régionale qui auront déposé leurs 
instruments respectifs de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion au 18 décembre 
2006 ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour toute autre Partie trois mois après le dépôt 
de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.  
Sources : UNESCO 


